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1. Territoire et compétences 
 

1.1. Le périmètre 
 

 
 

Figure 1 : Territoire de l’AVBS 

 

Le territoire de l’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône (AVBS) est composé de 19 communes : Arnas, Blacé, 
Cogny, Denicé, Gleizé, Jarnioux, Jassans-Riottier, Lacenas, Le Perréon, Limas, Montmelas-Saint-Sorlin, Rivolet, Saint-
Cyr-le-Châtoux, Saint-Etienne des Oullières, Saint-Julien-sous-Montmelas, Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Vaux-
en-Beaujolais, Villefranche-sur-Saône, Ville-sur-Jarnioux. 
La population compte 73 926 habitants*  
*Souces : Insee, Recencement de la population 2016  
 

1.2. La gestion des déchets  
 
L’AVBS assure les missions suivantes : 

 Collecte des déchets ménagers et assimilés 

 Gestion de la déchèterie communautaire d’Arnas 

 Information, sensibilisation et éducation de tout public, sur la gestion, la prévention et la réduction des 

déchets 

 Livraison et maintenance des bacs roulants 

 Gestion des points d’apports volontaires 

 
Le traitement des déchets est de la compétence du SYTRAIVAL. 
 

 

1.3. L’organisation du service 
 

 La collecte 
 
La collecte des déchets ménagers et assimilés est assurée, en porte à porte, ou en point d’apports volontaires.  

La gestion est assurée en régie pour les communes de Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône et, en prestation 

de service, pour les autres communes. Elle se déroule comme suit : 
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Ordures Ménagères 

Résiduelles 

Population* (habitants) 

Porte à porte 

 

67 535 

 

 

 

 

Verre Population* 

PAV 67 535 

Figure 2 : Tableau de la population desservie par les modes de collecte 

*Hors JASSANS 

 La déchèterie 
 
Elle permet de recueillir les déchets des ménages et des professionnels (uniquement verre et cartons) qui ne sont pas 
produits de manière courante. 

 
 Le traitement 

 
Le SYTRAIVAL assure le traitement de certains déchets collectés, plus précisément l’incinération des ordures 
ménagères, le transfert et le tri des collectes sélectives, la collecte du verre, le compostage des déchets verts, le 
recyclage des déchets inertes, la valorisation du plâtre, le broyage et la valorisation énergétique des encombrants … 

Des éco organismes et divers prestataires sont en charge de la gestion des autres déchets. 
 

 La communication 
 
Une équipe, composée d’une responsable du service collecte sélective, d’une agente gestionnaire des bacs et des 
badges de la déchèterie, de 2 ambassadrices du tri, assure la communication et la sensibilisation au quotidien. De 
plus, le service met en place des projets d’actions et d’animations, auprès de tout public. Un service interne à l’Agglo 

composé d’une chargée de communication, deux assistantes et une personne en apprentissage, est, en partie, en 

charge de la création de documents et autres outils pour développer la communication du service. 
 

 Moyens humains et matériels  
 
Pour la collecte en régie, la collectivité dispose d’un local technique situé 197 Rue des Hêtres à Arnas. 
Ce local est composé de : 

 garage pour les véhicules 

 locaux pour le stockage (des conteneurs, des produits, des vêtements, matériel d’animation) 

 réfectoire 

 salle de briefing 

 vestiaires 

 bureaux 

 aire de lavage 

 parking 

 
Etat des effectifs : 

 1 chef d’équipe 

 24 agents dont 11 sont titulaires du permis poids lourd. 

 1 agent chargé de veiller à la prévention et au respect du règlement de collecte 

 1 agent au service de gérer, livrer et réparer des conteneurs 

 1 agent chargé d’entretenir les points d’apport volontaires et les points de regroupement 

 
Parc matériel (moyenne d’âge du parc : 8 ans) : 

 10 camions bennes ordures ménagères 

 3 véhicules utilitaires 

 3 véhicules légers dont 1 véhicule électrique 

  

Emballages légers + 
papiers 

Population* 

Porte à porte 61 257 

PAV 

 

6 278 
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2. La collecte 
 

2.1. La collecte des déchets ménagers et assimilés 
 

 Les modalités de collecte 

 
Les ordures ménagères résiduelles (OMR) sont collectées en porte à porte sur l’ensemble du territoire. Pour certaines 

zones, Le règlement de collecte n’impose pas la présentation de ces déchets dans des contenants (voir tableau ci-

dessous).  

La collecte sélective est effectuée en porte à porte ou en apport volontaire. Les contenants pour les emballages 

ménagers recyclables (EMR) et papiers graphiques sont distincts en fonction des communes.  

Le verre est collecté en point d’apport volontaire pour l’ensemble du territoire. 
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Communes 

Ordures 

ménagères 

résiduelles 

Emballages 

ménagers 
Papiers Verre 

Secteur Régie 

Arnas 

Gleizé 

Limas 

Villefranche-sur-Saône 
 

  

 

 

Secteur Vauxonne 

Blacé 

Le Perréon 

Salles-Arbuissonnas 

Saint Etienne des 

Oullières 

Saint Julien 

Vaux en Beaujolais 

 

 

 

 

 

 

 
 

Secteur Nizerand 

Morgon 

Cogny 

Dénicé 

Lacenas 

Montmelas Saint Sorlin 

Rivolet 

Saint Cyr le Châtoux 

Jarnioux,  

Ville-sur-Jarnioux 

 

   

Jassans 

 

 

  

Figure 3 : Tableau des modalités de collecte 

Ou 

Hypercentre de 
Villefranche 
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 La fréquence de collecte des déchets ménagers et assimilés 

 

La collecte des ordures ménagères est réalisée 1 fois par semaine, hors régie. 
Sur le secteur en régie, la fréquence du porte à porte se déroule comme suit :  
3 fois par semaine : hyper centre Villefranche, quartiers habitats collectifs 
2 fois par semaine : secteur mixte (collectif, individuel) 
1 à 2 fois par semaine en alternance : secteur pavillonnaire 

1 fois par semaine : secteur rural, zones industrielles 
 
La collecte sélective est organisée différemment en fonction des secteurs. 
 
Secteur Régie et Vauxonne : 
La collecte des emballages légers et des journaux-magazines est effectuée, en porte à porte, et en mélange (multi) 
pour l’ensemble des habitants à l’aide de bacs, d’une capacité de 120 à 660 litres ou de sacs jaune de 50 litres, 

fournis par l’agglo. La collecte en sacs jaune concerne l’hyper-centre de Villefranche et le secteur Vauxonne. 
La fréquence de collecte en multimatériaux est hebdomadaire sur les secteurs de Villefranche et les quartiers de 
Belleroche, Béligny, le Garet, Troussier et la Quarantaine et tous les 15 jours, sur les autres secteurs. 
 
Secteur Nizerand Morgon, Jarnioux et Ville-sur-Jarnioux : 

Les emballages légers et les journaux sont collectés séparément en bornes d’apport volontaire, le lundi, en fonction 
du taux de remplissage. 

 

  

COMMUNES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

BLACE      Semaine paire     

COGNY           

DENICE           

JARNIOUX           

LACENAS         

LE PERREON     Semaine impaire     

MONTMELAS     
 

    

RIVOLET     
 

    

SAINT CYR LE CHATOUX     
 

    

SAINT ETIENNE DES OULLIERES + 
Blaceret 

    Semaine impaire     

SAINT JULIEN     Semaine paire     

SALLES ARBUISSONNAS     Semaine paire     

VAUX EN BEAUJOLAIS     Semaine impaire     

VILLE SUR JARNIOUX           

Figure 4 : Tableau des jours de collecte hors régie 
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Figure 5 : Tableau des secteurs de collecte en régie 

 

2.2. Résultats de la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles 
 
 

SECTEUR 
POPULATION 

desservie 

QUANTITE 
COLLECTEE   

(tonnes) 

PRODUCTION 
PAR HABITANT 

(kg/hab) 

PRESTATAIRE 

Secteur Régie 
 53 179 13 538.13 254.58 Régie 

Secteur Hors–régie  
 

14 356 2 720.20 189.48 
SUEZ 
Environnement 

TOTAL CAVBS (hors 
JASSANS) 

67 535 16 258.33 240.74 

Figure 6 : Tableau de production des OMR 

 

2018 / 2019 juil let 2018

n C3 n C2 n C2/C1  n C1 Secteurs régularisés lors d'un jour férié :

n C1  n C0,5 CS : toutes  les  tournées  CS

OM : secteurs  en C1 et hyper centre de Vi l lefranche

EQUIPES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Centre vi l le S O Vi l lefranche N O Centre vi l le S O Limas  C2/C1 Centre vi l le S O

Bel leroche Gleizé Bel leroche C2 Vi l lefranche S E Bel leroche

Centre vi l le S E Vi l lefranche N E Centre vi l le S E C2 Vi l lefranche S E Centre vi l le S E

C2 Vi l lefranche S E Arnas Vi l lefranche NO

Centre vi l le N O Chartonnière Hopita l Centre vi l le N O C2 Vi l lefranche S O Centre vi l le N O

C2  Vi l lefranche S O Arnas  Bourg Arnas Vi l lefranche NO + Gleizé

Centre vi l le N E  CENTRE VILLE SACS Centre vi l le N E Centre vi l le N E

Quaranta ine + Bél igny Trouss ier Quaranta ine Quaranta ine + Bél igny Quaranta ine + Bél igny

 Trouss ier Vi l lefranche SO  Trouss ier + Garet  Trouss ier + Garet

Limas  C2/C1 Porte d'Anse / Bel leroche Gleizé C1 Limas  C2/C1 Vi l lefranche N E

Limas  C2 
Rue Bel levi l le / Garet 

Bel igny  

Limas  C2/C1  CENTRE VILLE SACS Gleizé C1 Gleizé

Limas  + Vi l lefranche C1 Vi l lefranche SO Chartonnière Hopita l

C2  Vi l lefranche S O Arnas  Bourg

Centre vi l le S O + Garet Gleizé ZI N + ZI S ZI Arnas  +  ZI Vi l lefranche 

C2 Vi l lefranche S E Gleizé / Vi l lefranche NE NO Bel leroche Limas  + Vi l lefranche C1

EQUIPES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Centre vi l le S O Vi l lefranche N O Centre vi l le S O Vi l lefranche N O / Gleizé Centre vi l le S O

Bel leroche Gleizé Bel leroche C2 Vi l lefranche S E Bel leroche

Centre vi l le S E Vi l lefranche N E Centre vi l le S E C2 Vi l lefranche S E Centre vi l le S E

C2 Vi l lefranche S E Arnas Vi l lefranche N O

Centre vi l le N O Chartonnière Hopita l Centre vi l le N O C2 Vi l lefranche S O Centre vi l le N O

C2  Vi l lefranche S O Arnas  Bourg Arnas Vi l lefranche NO + Gleizé

Centre vi l le N E  CENTRE VILLE SACS Centre vi l le N E Vi l lefranche N O Centre vi l le N E

Quaranta ine + Bél igny Trouss ier Quaranta ine Quaranta ine + Bél igny Gleizé Quaranta ine + Bél igny

 Trouss ier Vi l lefranche SE  Trouss ier + Garet  Trouss ier + Garet

Limas  C2/C1 Porte d'Anse / Bel leroche Gleizé C1 Limas  C2/C1 Vi l lefranche N E

C2  Vi l lefranche S O
Rue Bel levi l le / Garet 

Bel igny  

Limas  C2/C1  CENTRE VILLE SACS Arnas  C1 Limas  C2/C1 Chartonnière Hopita l

Limas  + Vi l lefranche C1 Vi l lefranche S E Arnas  Bourg

C2  Vi l lefranche S O

Centre vi l le S O + Garet Gleizé ZI N + ZI S

C2 Vi l lefranche S E Gleizé / Vi l lefranche NE NO Bel leroche Vi l lefranche N O / Gleizé Gleizé

Demi tournée : E7 vendredi pair

Vi l lefranche N E

Vi l lefranche N E

SE
M

A
IN

ES
 IM

P
A

IR
ES

1

2

3

4

OM - Fréquences :

CS - Fréquences :

CAVBS - COLLECTE DES DECHETS MENAGERS REGIE

3

4
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A
IN

ES
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A
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ES

5
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7
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2.3. Résultats de la collecte des recyclables 
 

EMBALLAGES ET JOURNAUX : MULTI Porte à porte 

SECTEUR 
POPULATION 

desservie 

QUANTITE 
COLLECTEE   

(tonnes) 

PRODUCTION 
PAR HABITANT 

(kg/hab) 
PRESTATAIRE 

Secteur Régie 
 

53 179 2 003.83 37.68 Régie 

Secteur Vauxonne 
 

8 078 254.16 31.46 
SUEZ 
Environnement 

 

EMBALLAGES 

SECTEUR 
POPULATION 

desservie 

QUANTITE 
COLLECTEE   

(tonnes) 

PRODUCTION 
PAR HABITANT 

(kg/hab) 
PRESTATAIRE 

Secteur Nizerand 
Morgon (PAV) 

 
6 278 83.62 13.32 

SUEZ 
Environnement + 

VEOLIA (fin 

2018) 
 

 

 

PAPIER Apport Volontaire 

SECTEUR 
POPULATION 

desservie 

QUANTITE 
COLLECTEE   

(tonnes) 

PRODUCTION 
PAR HABITANT 

(kg/hab) 

PRESTATAIRE 

Secteur Nizerand 
Morgon 
 

4 795 85.11 17.75 

G. GUERIN 
Jarnioux,  

Ville-sur-Jarnioux 
1 483  25.66 17.3 

Déchèterie 66 052 34.03 0.52 
Figure 7 : Tableau de production des emballages et/ou journaux  

 

VERRE Apport Volontaire 

SECTEUR 
POPULATION 

desservie 

QUANTITE 

COLLECTEE   
(tonnes) 

PRODUCTION 
PAR 

HABITANT 
(kg/hab) 

PRESTATAIRE 

Secteur Régie 
 

53 179  1 051.65 19.78 

G.GUERIN 

Jarnioux,  
Ville-sur-Jarnioux 

1 483 56.96 38.41 

Secteur Nizerand 
Morgon 
 

4 795 220.28 45.94 

Secteur Vauxonne 
 

8 078 364.07 45.07 

Déchèterie Arnas 66 052 128.47 1.94 

TOTAL 67 535 1 821.43 26.97 
Figure 8 : Tableau de la quantité de verre générée 
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 Déchets triés issus du Centre De Tri (CDT) 

 

Les déchets recyclables collectés sont vidés sur les plateformes de stockage de Villefranche (VEOLIA) et de Quincieux 
(SYTRAIVAL). Ils sont ensuite transférés vers le centre de tri de Nicollin à St Fons. 
 

 
…. 

Figure 9 : Répartition (en %) des déchets multimatériaux triés par le CDT 

 

 
 

…. 
Figure 10 : Répartition (en %) des déchets d’emballages triés par le CDT 

 

JRM 
26% 

GM 
21% PCNC 

28% 

PCC 
0% 

Pet Clair 
6% 

Pet Foncé 
2% 

PEHD 
1% 

Acier 
3% 

Alu 
0% 

Refus tri 
13% 

Répartition (en %) des déchets 
multimatériaux triés pour le 
secteur Régie et Vauxonne 

JRM 
14% 

GM 
27% 

PCNC 
24% 

PCC 
2% 

Pet Clair 
4% 

Pet Foncé 
3% 

PEHD 
3% 

Acier 
5% 

Alu 
0% Refus tri 

18% 

Répartition (en %) des déchets d'emballages 
légers triés pour le secteur Nizerand-Morgon, 

Jarnioux, Ville-sur-Jarnioux  
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2.4. La collecte des encombrants 
 
 

 Postes fixes Villefranche 

 
La ville de Villefranche est collectée en poste fixe d’une demi-heure sur 17 points de collecte, 
2 samedis par mois. Les habitants apportent leurs encombrants lors du stationnement du véhicule de collecte. 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 La collecte sur les quartiers de Belleroche, la Claire et la commune de Limas 
 
La commune de Limas est collectée tous les 2e samedis des mois paires. Les quartiers de Belleroche et La Claire sont 

collectés deux samedi par mois. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

2.5. Répartition des déchets collectés en porte à porte ou apport volontaire et     
valorisation 

 

 
 
 

 
Figure 11 : Composition (en %) des déchets collectés  

SECTEUR 
MODE DE 

COLLECTE 

QUANTITE COLLECTEE   

(tonnes) 

POSTES FIXES 
VILLEFRANCHE 

Apport par les 
habitants 

26.86 

LIEUX 
MODE DE 
COLLECTE 

QUANTITE COLLECTEE   
(tonnes) 

BELLEROCHE, 
La Claire et 

LIMAS 

Porte à porte 159.78 

78% 

9% 

12% 

1% 

Ordures ménagères
résiduelles

Verre

Emballages et papier

Encombrants
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Figure 12 : Nature de la valorisation des déchets collectés  

 
 

3. La déchèterie 
 
Elle accueille tous les habitants de l’agglomération à l’exception des habitants de : 

 Jassans (déchèterie de Frans) 

 Jarnioux et Ville-sur-Jarnioux (déchèteries de Anse, Chazay d’Azergues, Saint Laurent d’Oingt et Theizé) 

Les habitants de Saint Etienne des Oullières ont également la possibilité de se rendre à la déchèterie de Belleville.  
Une convention de participation financière a été mise en place avec chaque EPCI gestionnaire des déchèteries. 
 

3.1. Les horaires et conditions d’accès 
 

LOCALISATION Arnas – rd 306 – Avé Maria 

HORAIRES 

 

Ouverture :      lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h, 
            dimanche de 9h à 12h 

Accès autorisé jusqu’à 10 minutes avant la fermeture 
 
Fermeture :      jours fériés 
 

ACCÈS Badge 

 
Cette installation reçoit les déchets issus des ménages. Les professionnels sont acceptés uniquement pour l’apport 
des cartons (accès payant) et du verre. 

 

3.2. Le bilan de la fréquentation 
 

Sur l’année 2018, 1399 badges ont été créés (-12%/2017), répartis ainsi : 

 1383 Badges particuliers 
 13 Badges professionnels 
 3 Badges institutionnels 

 

168 badges payants d’une valeur de 20 euros ont été refaits suite à une déclaration de perte ou de vol par l’usager. 

La recette totale est de 3 360 euros (+30/2017) dont 21 badges volés (contre 11 en 2017). 

 

L’entrée à la déchèterie se fait uniquement avec le badge. Au total, 116 525 entrées ont été comptabilisées pour 
l’année. 
Pour les nouveaux habitants, un passage à la déchèterie leur est accordé sur présentation du justificatif de domicile 
de moins de 6 mois. Ils créent le dossier sur place et récupèrent leur badge dans leur commune sous 10 jours (Blacé, 
Cogny, Lacenas, le Perréon, Saint Cyr le Châtoux, Saint Etienne des Oullières, Saint Julien, Vaux en Beaujolais) ou au 

22% 

78% 

Valorisation
matière

Incinération avec
récupération
d'énergie
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siège de l’agglomération (Arnas, Denicé, Gleizé, Limas, Montmelas Saint Sorlin, Rivolet, Salles Arbuissonnas,  
Villefranche). Le gardien scanne leur passage avec un badge désigné « nouvel habitant ». Il y a eu 638 passages pour 

la catégorie « nouvel habitant ».  

Les entrées payantes sont réparties ainsi : 178 entrées à 7 euros pour les professionnels soit une recette de 1 246 
euros et 2 entrées en catégorie 2 payantes à 25 euros soit une recette de 50 euros. 
 

janv.-18 févr.-18 mars-18 avr.-18 mai-18 juin-18 juil.-18 août-18 sept.-18 oct.-18 nov.-18 déc.-18 

TOTAL 
ANNUEL 

7134 5427 7965 12656 11547 11585 10654 12362 10280 11195 7942 7778 116525 
 
 

Figure 13 : Nombre d’entrées mensuel à la déchèterie 

 

Commune Nombre d’entrées 

ARNAS 15099 

BLACE 4683 

COGNY 2373 

DENICE 4518 

GLEIZE 19200 

LACENAS 2583 

LE PERREON 3129 

LIMAS 10232 

MONTMELAS SAINT SORLIN 893 

NOUVEL HABITANT 638 

RIVOLET 834 

SAINT CYR LE CHATOUX 210 

SAINT ETIENNE DES OULLIERES 2897 

SAINTJULIEN 2669 

SALLES ARBUISSONNAS 1970 

VAUX EN BEAUJOLAIS 2145 

VILLEFRANCHE 42452 

TOTAL 116 525 

 
Figure 14 : Nombre d’entrées par commune 
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3.3. Les apports 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

DECHETS NON DANGEREUX 
 

DECHETS DANGEREUX 

 

Type de 
déchets 

Quantité 
(tonnes) 

Production 
par habitant 

(kg/hab) 

Type de 
déchets 

Quantité 
(tonnes) 

Production 
par habitant 

(kg/hab) 

Déchets verts 2585.42 37.18 Huile moteur 17.82 0.27 

Gravats, 

inertes 

2411.36 34.68 Peintures 67.642 1.02 

Encombrants 1267.34 18.23 Acides/bases 2.149 0.03 

Cartons 432.02 6.21 Phytosanitaires 3.702 0.05 

Ferraille 546.74 7.86 Produits de 
labo 

7.813 0.12 

Bois 858.12 12.34 Aérosols 2.385 0.04 

Plâtre 312.56 4.5 D3E (appareils 
électriques) 

397.41 6.02 

DEA (vieux 

mobilier) 

958.79 13.79 Lampes 0.623 0.01 

Radiographies 0.45 0,01 Batteries 8.12 0.12 

Huiles 

alimentaires  

2.95 - Piles et 

accumulateurs 

2.57 0.04 

TOTAL DND : 9 375.75 141.94 TOTAL DD : 510.23 7.52 

 Quantité en tonnes 
Production par habitant en 

kg 

TOTAL : 

 

9 885.98 
 

149.47 

Figure 15 : Tonnages de déchets dangereux et non dangereux apportés à la déchèterie 
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3.4. Répartition des déchets collectés à la déchèterie et valorisation 
 
 

 

 
Figure 16 : Composition (en %) des déchets collectés à la déchèterie 

 

 
 

Figure 17 : Nature de valorisation des déchets issus de la déchèterie 

 

4. Les déchèteries mobiles 
 
 
 

1% 

19% 

26% 

22% 

4% 

28% 
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Matériaux recyclables

Déchets verts

Encombrants
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26% 
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L’organisation d’une déchèterie mobile s’est déroulée dans 2 communes : 
 

Samedi 13 octobre de 9h00 à 17h00,  

Rue de la Gare au Perréon, ouverte également aux habitants de Salles-Arbuissonnas et Vaux-en-Beaujolais. 
 
Samedi 20 octobre de 9h00 à 17h00,  
Parking de l’école à Lacenas, ouverte également aux habitants de Cogny, Denicé, Lacenas, Montmelas Saint 
Sorlin, Rivolet et St Cyr le Châtoux. 

 
Les tonnages collectés des flux de ferraille, bois et encombrants sont présentés ci-dessous.  

 

 Tonnes 

collectées 

Lacenas 9.18 

Le Perréon 17.8 

 

Figure 18 : Tonnage collecté lors des opérations de déchèterie mobile 

L’association l’OASIS était présente afin de récupérer les objets réutilisables (vêtements, jouets, cycles, mobilier...). 
 
 

5. Synthèse technique 
 

 
  

 
Figure 19 : Synthèse de la production des divers flux de déchets* 

 

*Source :  ADEME, données déchets-nationale-année 2016 
     SINOE, données déchets-régionale-année 2017 
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Figure 20 : Evolution annuelle des tonnages de déchets collectés en porte à porte ou apport volontaire 

 

 
Figure 21 : Evolution annuelle des tonnages de la déchèterie 

 

6. Mesures de prévention 
 
 

6.1. Sensibilisation  
 

 Supports pédagogiques et d’informations 
 

 Site internet : actualisation des informations par le service et le service communication. 

 Facebook et Instagram : posts de photos, vidéos et actualités 
 Documents d’informations : suite à certaines anomalies récurrentes, des documents imagés ont été 

créés ou remaniés pour expliquer le problème aux usagers non présents lors du passage d’un membre du 
service (utilisation des colonnes d’apport volontaire, sac à côté des bacs, règlement de dépôt des 
encombrants) 

 Flocage de l’ensemble des 10 bennes ordures ménagères et des 5 véhicules légers du service 

collecte des déchets avec des adhésifs (apposés directement sur la carrosserie) portant des messages 
de prévention et réduction des déchets (compostage, réparation, consommation, anti-gaspillage 
alimentaire) 

 Création ou Actualisation et Ré-édition des documents de communication écrite : (nombre 
d’exemplaires annuel, tous secteurs confondus) 

 Mémo-tri : 5750 
 Mode d’emploi Déchèterie : 1000  

 Information retrait calendrier collecte sur PAV et dans les collectifs :  225 
 Panneaux déchèterie : 5 (info amiante)  
 Spot radio pour 2 évènements : fête de l’environnement et information calendriers de collecte 
 Vidéo + interview réduction des déchets : 1  
 Calendriers de collecte : 2 655 
 Panneau de communication des stands de la semaine européenne de réduction des déchets : 1 
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6.2. Animation et éducation  
 

 Animations scolaires 

 
Les ambassadrices du tri sont intervenues dans 37 classes élémentaires sur l’ensemble du territoire, pour effectuer des 
animations sur la gestion des déchets soit 948 personnes, majoritairement des élèves mais aussi des enseignants, 
parents d’élèves, ATSEM et AVS. Les thématiques abordées sont les consignes de tri, le recyclage, la réutilisation des 
déchets, la fabrication du papier, la consommation et réduction de déchets et le compostage.  
Six classes des écoles de Villefranche (dans le cadre d’un projet science porté par le service jeunesse) soit 155 élèves 
avec accompagnants ont visité la déchèterie communautaire.  
 

 Actions grand public 

 
Porte à porte 
Les ambassadrices du tri sont intervenues pour sensibiliser les habitants en porte à porte suite à un problème de 
collecte ou pour poursuivre l’information sur les bons gestes du tri.  
Pour l’habitat collectif, la démarche suivie est : 

-  prise de contact avec la régie et/ou la société de nettoyage,  
-  affichage d’un avis de passage,  

-  porte à porte et mise en boites aux lettres du guide du tri pour les absents,  
-  envoi du bilan transmis à la régie et/ou la société de nettoyage. 

 

La résidence Ville et Soie (HBVS) de 29 logements a été particulièrement suivie au 2e semestre 2018 et 23 personnes 

du collectif ont été rencontrées pour améliorer la gestion de leurs déchets. La communication engageante a été 
testée, à la suite d’une formation CITEO destinée aux ambassadrices du tri. 
 
Retrait de calendriers de collecte, sacs jaune, autocollants Stop Pub et prise d’informations 

 
Les calendriers des jours de collecte n’étant plus distribués en boite aux lettres, les calendriers sont consultables et 
téléchargeables sur le site internet de l’Agglo. Ils peuvent être retirés au siège de l’Agglomération pour les personnes 
n’utilisant pas internet. De plus, un envoi est réalisé à l’ensemble des gestionnaires de collectifs pour informer les 
agents chargés de l’entrée/sortie des bacs. 

 
En moyenne 10 habitants/jour se déplacent pour obtenir des renseignements directement dans les locaux : 
attribution de bacs, badges, sacs jaune, sacs de pré-collecte pour le verre, consignes de tri, etc.  
 

Tout au long de l’année, 5j/7 pendant les heures d’ouverture de l’Agglo au public, un accueil et des renseignements 
divers sont assurés.  
 

Les autocollants « stop pub » sont retirés à l’Agglomération, sur les manifestations, auprès des communes. 
 
Echanges avec les usagers  
 
Par téléphone : 
  

Numéro Vert : 0 800 51 22 01 ; standard de l’agglo et postes du personnel 

 
Par mail : 
 

collecte.selective@agglo-villefranche.fr ainsi que les adresses professionnelles de chacun. 
Formulaire de contact du site internet de l’agglomération. 
 
Echanges journaliers très nombreux (15-20) par l’intermédiaire des différents outils de communication. 

 
Opérations ponctuelles : 

 
  Réunion publique (Agenda 21) Salle des fêtes de Jarnioux, le 16 mars pour une 50aine de personnes. 
  Visite de la déchèterie par le centre de loisirs de Villefranche, le 21 mars (54 personnes). 

  Stand à Villefranche  pour la Fête de l’environnement le samedi 2 juin, une 100aine de personnes  
sensibilisées dont de nombreux enfants grâce à la fabrication de fleur ou moulin à vent en bouteilles 
plastiques récupérées et des briques-monnaie. 

  Sensibilisation du personnel de l’EHPAD Joseph Forest, les 8 et 10 octobre  
  Stand sensibilisation des Marchés de Limas et Arnas, 23 et 25 octobre, respectivement 46 et 30 

personnes sensibilisées. 

mailto:collecte.selective@agglo-villefranche.fr
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9% 

11% 

8% 

68% 

4% 

ARNAS

GLEIZE

LIMAS

VILLEFRANCHE

HORS REGIE

37% 

63% 

Professionnels

Particuliers

  Stand sensibilisation Réduction des déchets, au marché couvert de Villefranche, les 21 et 23 novembre, 
30 à 50 personnes + 2 classes en visite de l’élimination des déchets du marché. Partenaires présents le 

21 novembre : Sytraival, Oasis et Syndicat Mixte des Rivières du Beaujolais. 

  Stand de dégustation de recettes anti-gaspillage alimentaire le 25 novembre tenue par Récup&Gamelle 
au Marché couvert de Villefranche 

 Sensibilisation du centre de loisirs d’Arnas le 12 décembre, 25 enfants et 4 adultes 
 Formation de bénévoles et stand de sensibilisation (prêt d’outils + verres réutilisables) tenue  par les 

enfants de l’association Vertige Escalade à l’Escale à Arnas lors de la coupe de France Junior, le 22 

décembre. 
 

 

6.3. Actions correctives 
 
Des contacts entre le service et les administrés se font suite aux problèmes de collecte quotidiens. Au total 2105 

annotations ont été enregistrées sur le logiciel GESBAC (+14.4 %/ 2017) suite aux signalements des équipes et aux 

actions de sensibilisations réalisées par les ambassadrices du tri dont 87 annotations correspondent à des 
signalements hors régie. 
 
Les anomalies sont présentées dans l’histogramme ci-dessous. Les sacs à côté des bacs sont les problèmes les plus 
fréquents. Les bacs ne sont pas collectés lors de déchets non conformes. Un scotch erreur de tri condamne le bac et 

renseigne du numéro vert du service, à contacter. 

 

 
 

Figure 22 : Répartition par nature des 671 anomalies 
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Figure 23 : Répartition des 2 105 annotations par commune et par activités 
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7. Livraison et maintenance des bacs et des colonnes d’apport volontaire 
 

7.1. La gestion des bacs roulants 
 

 Le parc et les acquisitions 
 

Pour l’année 2018, 7 commandes ont été faites pour 1 220 bacs roulants neufs (+ 24%, 2017) pour un montant de 
75 135.9€ TTC. Trois commandes de pièces détachées pour un montant de 6 494.76€ TTC ont été passées. 
 

Sur le territoire, le parc des bacs s’élève à 22 073 au total réparti comme suit : 
 

Récipients 
Nombre de 
bacs en régie 

Répartition bacs professionnels 
et particuliers 

Nombre de bacs  
hors régie 

Répartition bacs professionnels 
et particuliers 

TOTAL OM 12796 

2 940 bacs professionnels  
(- 11/2017) 
9 856 bacs domestiques  
(+ 12/2017) 

491 
 

57 bacs professionnels  
(+ 8/2017) 
434  bacs domestiques 
(+158/2017) 

TOTAL CS 
8 761 

 

 1 041 bacs professionnels 
(+32/2017) 
7 720 bacs domestiques  
(+27 /2017) 

13 
 

5 bacs professionnels (-1/2017)  
8 bacs domestiques (+ 4 /2017) 
 

TOTAL 
 

21 557 

 

+60 bacs /2017 
 

504 +169 bacs /2017 

Figure 24 : Etat « GESBAC » des dotations de bacs au 01/01/19  

 
 
 

 Les interventions sur le secteur Régie de collecte 
 
Les interventions sur le terrain ont pour origine : 
> Une demande de l’usager 

> Une anomalie (couvercle, roue, cuve fendue …) signalée par une équipe de collecte ou d’autres agents 
 

Les interventions se répartissent comme ainsi : 

 Livraisons de bacs (remplacements / ajouts / retraits) : 952 interventions pour 1 466 bacs contre 967 
interventions en 2017 et 885 en 2016 

L’attribution de bacs aux particuliers et professionnels fait l’objet d’une information systématique sur l’organisation du 
service et les consignes de tri.  

 
 

 
 

 
Figure 25 : Répartition des livraisons de bacs 

23% 
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65% 

Brûlés, Payants, volés, disparus (341)

Cassés/détruits (173)
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 Réparations de bacs (couvercles, roues, serrures bacs CS, clips) = 481 interventions pour 510 bacs contre 497 

interventions en 2017 

 
 

Figure 26 : Répartition des réparations de bacs 

 
 

 Les interventions sur le secteur hors-régie  
 
Les interventions sur le terrain ont pour origine : 
> Une demande de l’usager et/ou de la Mairie 
> Une anomalie (couvercle, roue, cuve fendue …) signalée par le prestataire de collecte 
 
Les interventions se répartissent ainsi : 

 Livraisons de bacs (remplacements / ajouts) : 170 bacs ont été préparés au local Ordures Ménagères et 

récupérés par les agents communaux pour une distribution aux usagers demandeurs en Mairie. Cette nouvelle 
mise en place des dotations de bacs hors régie a été validé et mise en place en avril 2017. Deux permanences 
de récupération des bacs pour les communes ayant fait la demande sont organisées, le mardi et jeudi matin, 

une fois par mois.  
 
 

 Réparations de bacs (couvercles majoritairement, roues, clips) ; 35 interventions par les ambassadrices 
du tri ont été effectuées. 

 

Commune Nombre de 
réparations 

Blacé  9 

Cogny 2 

Denicé 3 

Jarnioux 2 

Lacenas 1 

Le Perréon 4 

Rivolet 1 

Saint Cyr le Châtoux 1 

Salles Arbuissonnas 3 

Saint Etienne des 
Oullières 

3 

Saint Julien 1 

Vaux en Beaujolais  5 

Ville sur Jarnioux  0 
Figure 27 : Répartition communale des réparations de bacs  

 La reprise des bacs hors d’usage 
 

Les bacs usagés hors service  ont été évacués par EMC Bruxelles (collecte sur site par semi-remorque).  

1% 

9% 
3% 

79% 

8% 

Serrures (5) roues (51)

clips (16) couvercles (401)

divers (graissage,autocollants) (42)
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Trois évacuations ont été réalisées en juin, août et novembre 2018, pour un  total de 9.56 Tonnes (656 bacs). La 
matière (PEHD) a été rachetée. La facturation n’a pas été établie sur 2018, elle est prévue pour 2019. 

 

 

7.2. Les actions sur les colonnes d’apport volontaire 
 
En 2018, sur le secteur Régie, 2 colonnes à verres ont été brûlés représentant un coût de 3 000 euros. L’agent est en 

charge du suivi d’une centaine de colonnes sur la régie. Il gère également le nettoyage de bacs en poste fixe (ex : 
crèches). Ponctuellement, il intervient sur les PAV hors régie. 
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8. Les indicateurs financiers 
 

8.1. Les dépenses du service 
 

 La collecte et le traitement des déchets ménagers 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Catégorie 
déchet 

Communes 
Coût collecte 
(€ TTC) 

Coût 
traitement 
(€) 

Coût 
/habitant 
(€/hab) 

Coût/ 
Tonne 
(€/T) 

Ordures 

ménagères 

résiduelles 

Régie (Arnas, Gleizé, 
Limas, Villefranche) 

1 251 286.04 1 399 991.56 49.86 195.84 

Communes hors régie 

(Blacé, Cogny, Denicé, 
Jarnioux, Lacenas, Le 
Perréon, Montmelas, 
Rivolet, St Cyr le Châtoux, 
St Etienne des Oullières, 

St Julien, Salles 

Arbuissonnas, Vaux en 
Beaujolais, Ville sur 
Jarnioux) 

268 715.28 281 298.60 38.31 202.20 

TOTAL CAVBS (hors 
JASSANS) 

1 520 001.32 1 681 290.16 47.40 196.90 

Collecte 
sélective 
 

     

Papiers (AV) 

Déchèterie Arnas, 
Jarnioux, Ville sur 
Jarnioux, Nizerand morgon 
 

0 0 0 0 

Emballages 
ménagers 

(PAV) 

Jarnioux, Ville sur 
Jarnioux, Nizerand morgon  

22 331.87 16 280.81 6.15 461.76 

Emballages 
ménagers + 
papiers(PàP) 

Arnas 

Gleizé 
Limas 
Villefranche 

388 669.45 289 464.71 12.75 338.42 

Vauxonne 48 271.54 38 641.61 10.76 341.96 

Refus CAVBS (hors Jassans)  31 819.56 0.47 103.41 

 
TOTAL CAVBS (hors 
JASSANS) 

459 272.86 376 206.69 12.37 336.02 

 VERRE 
TOTAL CAVBS (hors 

JASSANS) 
36 064.31 0.53 19.80 
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 Le suivi des points d’apport volontaire 

 

 

 
 

 Le service collecte sélective 
 
 

Service collecte sélective  

Amortissement, acquisition sacs jaunes, 

dépenses communication, matériel animations, 
personnel … 
 

238 498.59 €TTC 
 

 
 

 Les encombrants 
 

Type Coût collecte 
(€ TTC) 

Traitement 
(€ TTC) 

Coût / habitant 
(€ /hab) 

Coût / tonne 
(€/tonne) 

Secteur en postes 

fixes 

9 985.98 4 070.61  523.33 

Secteur en porte à 
porte 

27 421.10 24 214.53  323.17 

Total    

 

 
 La déchèterie 

 
Transport et traitement des déchets 

 

Type de déchet Coût global 
(€ TTC) 

Coût / habitant 
(€/hab) 

Coût /tonne 
(€/tonne) 

Déchets verts 117 342.23 1.78 45.39 

Gravats, Inertes 29 463.37 0.45 12.22 

Encombrants 151 530.79 2.29 119.57 

Cartons 19 157.60 0.29 44.34 

Ferraille 9 337.15 0.14 17.08 

Bois 11 717.00 0.96 73.87 

Plâtre 35 850.09 0.54 114.70 

D3E 0 0 0 

DEA 0 0 0 

Huile moteur 1 901.58 0.03 106.71 

Peintures 65 433.27 0.99 967.35 

Acides/Bases 2 082.53 0.03 969.07 

Phytosanitaires 3 588.09 0.05 969.23 

Produits de laboratoires 7 565.68 0.11 968.34 

Aérosols 2 309.20 0.03 968.22 

Radiographies 0 0 0 

Lampes 0 0 0 

Huiles alimentaires 0 0 0 

Batteries 0 0 0 

Piles 0 0 0 

Total 508 950.59 7.71 51.48 

 

Matériel et Aménagement   

Amortissement annuel  
des contenants, reprises enrobés, lavage PAV, 
déplacement bornes, maintenances diverses 

11 787.68 €TTC 
 

Frais d'entretien    

Amortissement annuel du véhicule, PAV, radio, 
carburant, entretien, réparation, personnel 

43 127.72 €TTC 
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 Frais de fonctionnement 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 Total exploitation déchèterie d’Arnas 
 

MONTANT 

(€) 

COUT PAR HABITANT 

(€/HAB) 

725 750.45 10.99 

 
 

 
 Participation aux déchèteries extérieures 

 

NATURE 
MONTANT 

(€) 
COUT PAR HABITANT 

(€/HAB) 

CC Saône Beaujolais  24 182.00 11.04 

CC Beaujolais 
Pierres Dorées 

31 371.90 21.15 

 

 
 Les déchèteries mobiles 

 
 

COMMUNE 
COUT GLOBAL 

(€ TTC) 
COUT PAR TONNE 

(€/T) 

Lacenas 
Le Perréon 

6 304.41 233.67 

 
 

 
 

8.2. Synthèse des dépenses  
 
 

SOURCE MONTANT (€ TTC) MONTANT/HABITANT (€/HAB) 

Gestion OM 3 201 291.48  

Gestion CS 1 164 957.87  

Déchèteries 787 608.76  

Participation SMICTOM 
Saône Dombes 

548 851.00  

Encombrants hors 

déchèterie 
65 692.21  

Frais de siège et de 
structure (8,7%) 

501 850.91  

TOTAL 6 270 252.23 84.82 

 

NATURE 
MONTANT 

(€) 

COUT PAR HABITANT 

(€/HAB) 

Amortissements 4 191.22 0.06 

Gardiennage, locations de 
matériels 

204 259.00 3.09 

Frais d’entretien 8 349.64 0.13 

Total 216 799.86 3.28 
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*Hors frais de structure et du siège qui s’élèvent à 8,7% 
 

 

8.3. Les recettes 
 
 

     
DIVERS OMR :   62 316.15 €  

  
 

Compensation transfert OM 56 121.88   

Pénalités livraison BOM 4 200.00   

  
 

Pénalités livraison bacs 394.27   

  
 

 Refacturation déchets nc 1 668.50   

  Vente BOM 1 600.00  

REDEVANCES SPECIALES :   41 094.26 € 

  

  

   

 
TOTAL OMR & R.S. :   103 410.41 € 

   
 

 
REPRISES MATERIAUX & SOUTIENS : 824 179.14 € 

  
Soutien Ecofolio -   

  

Reprise papiers 147 859.23   

  
Reprise matériaux 143 647.98   

Soutien tonnes Eco-emballages 513 277.42   

Soutien développement durable Eco-emballages 19 394.51   

     

      
 
 

DECHETERIE D'ARNAS  
 

86 947.94 € 

  Entrées payantes 1 108.00   

 
Renouvellements badges 3 360.00   

 

Reprise ferraille 41 004.60   

 
Reprise batteries 2 445.60   

 
Soutien OCAD D3E 21 465.09   

Soutien Eco-mobilier 17 274.85   
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DECHETERIES 
MOBILES : 

 

289.80 € 

 
Reprise ferraille et cartons 289.80   

 
 

 
 

TEOM CAVBS 2018 : 
 

5 492 029.00 € 
 
 
 

8.4. Synthèse des recettes 
 
 

TOTAL RECETTES 
 

6 506 566.49 € 

 

Total hors TEOM 1 014 537.49   

 

 
 
 

8.5. Bilan financier 
 

 
 

 
 

 
  

Dépenses  

6 270 252.23 € TTC 

84.82 €/hab 

Recettes 

6 506 856.29 € TTC 

88.02 €/hab  
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9. Synthèse 
 

 
Figure 28 : Evolution annuelle de production des ordures ménagères résiduelles et des coûts associés par habitant 

 

 

Figure 29 : Evolution annuelle de la production de recyclables (emballages, papier et verre) et des coûts associés par habitant 

2014 2015 2016 2017 2018

Production OMR 246,25 235,21 232,73 241,10 240,74

Coûts 47,53 45,04 45,42 47,54 47,40
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Evolution annuelle de la production des OMR et 
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2014 2015 2016 2017 2018

Production de recyclables 66,84 63,78 64,00 64,71 63,79

Coûts 13,79 12,61 12,04 12,68 13,72
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Figure 30 : Evolution annuelle des apports à la déchèterie et des coûts associés par habitants 

 
 

2014 2015 2016 2017 2018

Apports à la déchèterie 139,51 135,12 141,92 144,69 149,47

Coûts 10,63 9,90 9,79 10,68 10,99
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Evolution annuelle des apports à la déchèterie et 
des coûts associés par habitant 



 

 

 

 


